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Me Michel Décary, associé du cabinet, s’occupe de litiges
en droit des sociétés, droit commercial et droit des valeurs
mobilières, en droit administratif et constitutionnel, et des
questions de responsabilité civile des administrateurs et
des dirigeants. Il conseille les membres de conseils d’admi-
nistration concernant la gestion des crises et agit à titre de
négociateur et de médiateur en droit du travail.

Contribution

Me Décary a pris part à d’importants litiges en droit admi-
nistratif et en droit constitutionnel pour les gou vernements
du Canada, du Québec et du Nouveau- Brunswick et pour de
nombreuses entreprises. Il a agi comme procureur et
a représenté des témoins devant plusieurs commissions
d’enquête publiques (Cliche, Keable, Malouf, Doyon,
Poitras, Gomery, O’Connor, Johnson et Oliphant). Il a
été nommé coprocureur en chef de l’équipe juridique char-
gée de défendre le premier accord de libre-échange canado-
américain (1998). Il a été sous-ministre associé au
ministère de la Justice du Québec. Il est actuellement
chargé de cours à l’École supérieure de régie d’entreprise
à l’Université McGill ainsi qu’au programme de formation
du collège des administrateurs des sociétés de l’Université
Laval. Il est l’auteur de l’ouvrage Être un administrateur
des sociétés d’État publié en 2007.

Rayonnement

Il est Fellow de l’American College of Trial Lawyers. Il a
été président du Comité du Québec (2004-2006) de cette
institution, dont il est maintenant le Régent et à ce titre,
responsable d’une région comprenant le Québec, l’Ontario
et d’Upstate New York. Il est par ailleurs président ou
membre du conseil d’administration de plusieurs sociétés
et organismes.
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Me Henri Brun, professeur émérite, enseigne à la Faculté
depuis 1967. Ses domaines d’enseignement et de recherche
sont le droit constitutionnel, le fédéralisme, les droits de la
personne, le droit administratif et l’histoire du droit. 

Contribution

Par ses écrits et ses enseignements, Me Brun a contribué
à l’avancement des connaissances en droit constitutionnel
canadien et québécois, notamment par le biais du traité
Droit constitutionnel. Ce volume de doctrine est l’un des
plus utilisés au Québec tant à des fins d’enseignement que
par les avocats praticiens. Il a été adjoint et directeur
de la revue Les Cahiers de droit (1975-1978 et 1981-1991).

Il a été doyen de la Faculté de droit de l’Université
Laval (1987-1988) en plus d’avoir été membre de nom-
breux comités de l’Université. Il a été conseiller pour
de nombreuses commissions d’étude et d’enquête et
auprès de plusieurs organismes publics et privés. Il a
représenté le gouvernement du Québec dans des dossiers
complexes dont certains ont marqué l’histoire constitu-
tionnelle du Québec relativement au bilinguisme institu-
tionnel, le partage des compétences et le renvoi du droit de
veto du Québec. 

Rayonnement

Il a fréquemment contribué, grâce à des interventions
dans les médias écrits et électroniques, à alimenter les
discussions sur des questions d’intérêt public, mettant
ainsi ses connaissances au service de la société civile. Il a
été professeur invité dans plusieurs universités du Québec,
du Canada, d’Europe et d’Afrique.
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